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Naissances :
09/01/2021 
 MONTAUT Adriel
12/01/2021 
 MARTY Noah
24/01/2021 
 DENORME Cassandra
31/01/2021 
 LE BIHAN PENTECOUTEAU 

Louise
05/02/2021 
 GOUIT Maïwenn
08/04/2021 
 BERNOULAT Théo
20/04/2021 
 MATHEU REYNIS Camille
11/05/2021 
 TOULON Charlie
12/06/2021 
 SCIDA Lilou
15/07/2021 
 BRYSBAERT Adam
31/07/2021 
 ROUANET Loïs
19/08/2021 
 HONVAULT Emy
25/09/2021 
 RICARD LOPEZ Noah
17/10/2021 
 ESCAICH Sarah
27/10/2021 
 GUIDOLIN Mattia
10/11/2021 
 BONESTEVE MESAS Ellana
17/12/2021 
 PADILLA MENDEZ Séréna

Mariages :
20/02/2021 : 
 M. CHENOLL Marc  

avec Mme BELOUSOVA Elena
22/05/2021 : 
 M. LASSALLE Jean-Luc  

avec Mme KOFFI Adjoua
07/08/2021 : 
 M. AVRIL Damien  

avec Mme MELANE Soleyne

Décès :
06/01/2021 : 
 M. BARRAU Daniel
29/01/2021 : 
 M. CONNILLIERE Christian
21/10/2021 :  
 Mme FRANCHETTI Rita
05/12/2021 :   
 Mme LAPALU Denise

2021 s’achève et l’année 2022 ne se dé-
marque encore pas de la précédente, avec la 
pandémie qui poursuit ses flux et reflux.

Pourtant, le bilan de 2021 reste positif : des 
manifestations ont été organisées par les 
associations, comme le marché de la Mère 
Noël, l’escape-game d’Halloween, … et vive-
ment appréciées, le rugby à XIII, antenne du 
club d’Ayguevives, s’est développé pour les 
jeunes sur la commune, et l’avancement du 
programme de campagne de la municipalité 
se poursuit, intégrant la prise en compte au 
fil de l’eau de nouveaux projets, réparations 
et problématiques diverses, avec le soutien 

et la participation de nombre d’entre vous et le soutien finan-
cier du Conseil Départemental.

Côté démographique, le village continue à croître, malgré les 
décès de quatre de nos concitoyens, le nombre de naissances 
affichant toujours la même dynamique. Cette croissance sera 
entretenue par le PLU, dont la mise en place est prévue mi-
2022 et qui permettra l’arrivée de nouveaux habitants.

Enfin, je vous présente, au nom de toute l’équipe municipale 
et en mon nom, mes vœux les plus sincères de santé et de 
bonheur, et je souhaite partager avec vous, mon enthousiasme 
et mon optimisme pour la réalisation de nos projets commu-
naux, associatifs, festifs et professionnels, dans le respect et la 
solidarité, indispensables pour avancer ensemble.

 Françoise Cases

Chères Saint-Léonnaises,  
chers Saint-Léonnais,  
chers amis,

» 

« 
état
 civil
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En dépit de ces travaux, la municipalité a tenu à rouvrir l’église tout en interdisant l’accès 
dangereux aux chapelles. Madame le Maire a levé l’arrêté n°2021_6_19 du 31 mai 2021 de 
fermeture de l’Église le 17 janvier 2021. Les offices religieux pourront donc reprendre à 
nouveau sur Saint-Léon. 
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Les travaux sur l ’église Saint- Jacques de Saint-Léon  
ont débuté dès le mois de juillet 2021 . L ’entreprise  

Chevrin-Géli a été mandatée pour intervenir sur la toiture, 
la charpente (celle-ci menaçant de s’effondrer)  

e t l ’extérieur de l ’église afin de rendre le bâtiment  
sain et étanche.

Or, comme nous vous l’avions an-
noncé dans le bulletin de l’été, des 
travaux supplémentaires ont dû 

être effectués. En effet, lors du découvre-
ment du toit, il s’est avéré indispensable 
de changer l’entrait de ferme de la char-
pente de l’église avant de continuer les 
travaux. Ces travaux complémentaires sont 
indissociables des premiers, si l’entrait de 
ferme n’avait pas été réparé, la charpente 
et le toit ne pouvaient pas l’être. Après 
validation du Conseil Municipal du 8 sep-
tembre 2021, l’entreprise R3S de Mazères 
a été mandatée pour un montant de 20 
603,46 € TTC.

Les travaux terminés en octobre ont per-
mis à la Société Chevrin-Géli d’achever la 
commande initialement prévue en dé-
cembre. Le montant global des travaux de 
réfection de l’église Saint Jacques s’élève 
donc pour l’année 2021 à 46 935,79 € TTC. 
Nous tenons à vous préciser que des sub-
ventions ont été demandées pour ces tra-
vaux ; seul le Département de la Haute Ga-
ronne, à ce jour, a répondu favorablement 
pour un montant de 16 434,66 €.

Malgré tout, les travaux ne sont pas encore 
achevés, des demandes de devis sont en 
cours pour la réfection des plafonds de 
quatre des sept chapelles pour éviter la 
propagation de nuisibles dans les char-
pentes (pigeons, chouettes…). Nous ne 
manquerons pas de vous tenir informer de 
la suite donnée à ce dossier…

Église Saint-Jacques 

Travaux réalisés
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Pool routier
Dans le cadre du dispositif du 
« pool routier » mis en place par 
le Département de la Haute-Ga-
ronne et l’intercommunalité des 
Terres du Lauragais, des travaux 
de voirie ont été réalisés sur la 
commune par l’entreprise SAS 
CAZALS TP en fin d’année 2021. 
Ils se caractérisent comme suit :
•  Chemin du Moulin :  
renforcement du réseau d’assainissement 13 822 € TTC

•  Chemin du Villa « Haut » : curage de fossés + accotement 2 010 € TTC
•  Chemin de Cagarel : curage de fossés 4 737 € TTC
•  Chemin d’Escarles : curage de fossés 1 604,40 € TTC
        
Ces travaux ont été financés par la commune dans le cadre du dispositif d’attribu-
tion de compensation de la communauté de communes des Terres du Lauragais.

Voirie 

Travaux réalisés

Installation de panneaux de chemin de randonnée

Afin de valoriser les chemins 
communaux existants sur 
la commune et de relier 

ceux des intercommunalités du 
SICOVAL et de Terres du Laura-
gais, la commune a fait l’acqui-
sition de plusieurs panneaux de 
signalisation. Ils permettent à 
tous les promeneurs de profiter 
au mieux de notre village et plus 
largement des paysages du Lau-
ragais.

Vous trouverez sur la carte ci-
contre, l’emplacement de ces 
panneaux et donc des chemins 
de randonnées afférents.

Chemin du Moulin

Chemin de Cagarel 
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Voirie 

Travaux réalisés

Travaux de signalisation fin octobre 2021

Afin de sécuriser la circulation 
piétonne et motorisée au sein 
de notre village, la mairie a mené 
une consultation afin d’améliorer 
la signalisation sur la voirie. L’en-
treprise SAS Signature a été man-
datée et a effectué les travaux en 
octobre sur les zones suivantes :

- Rue des Ecoles + parking
- Rue du Pastel
- Rue de la Bascule
- Rue de la Boulangerie
- Chemin de Ronde
- Rue des Pyrénées
- Quartier Lasserre

- Parvis de L’église
- Divers points sur La RD 19 (ralen-
tisseurs, îlots à l’entrée de Saint-
Léon depuis Nailloux)

Ces travaux ont principalement 
consisté à la reprise et à la créa-
tion de marquages au sol (dos 
d’âne, lignes de STOP, places de 
parking, emplacement bus, zones 
30…). Le montant de ces travaux 
s’élève à 9 423,00 € TTC.

Place de la RépubliquePlace PM mairie

Création d’un chemin piétonnier
AUX ABORDS DE L ’ÉCOLE

Au cours de l’été 2021, les agents communaux ont réa-
lisé un chemin piétonnier aux abords de l’école et de 
l’aire de jeux pour un accès propre et sécurisé à ces 
équipements.

Rue de la République
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En effet, de nombreux usagers empruntent la rue 
du Cadayre au niveau du croisement avec la RD91A 
depuis Caussidières à vive allure pour éviter le 
centre de Saint-Léon et ainsi déboucher sur la RD19 
sur la rue de la République.

•  Suite à cette réunion d’échanges, une phase de 
test de trois mois est envisagée où la rue du Ca-
dayre (entre la RD91A et la rue des Pyrénées) sera 
entièrement fermée à la circulation motorisée. Le 
matériel nécessaire à cette modification de cir-

culation (chicanes, panneau sens interdit…) est en 
cours d’acquisition par la municipalité. La phase de 
test devrait commencer aux alentours du mois de 
mars 2022. Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informer de la date précise quand elle sera arrêtée.

•  Dans la continuité de cette phase de test, la muni-
cipalité tient à organiser une seconde consultation 
citoyenne pour faire un bilan de ce test et ainsi dis-
cuter et échanger sur la suite du dossier à savoir la 
pérennisation de cette mesure ou son arrêt. 

Interdiction de circulation

EXTINC TION  
DU VILLAGE LA NUIT

Conformément à ses engagements, 
l’équipe municipale a mandaté le Syn-
dicat Départemental d’Énergie de 
Haute-Garonne (SDEHG) pour étudier 
l’extinction des luminaires sur l’ensemble 
de la commune de 23h00 à 5h00 du ma-
tin.
L’objectif premier est de rentrer dans une 
démarche environnementale pour favo-
riser les économies d’énergie et réduire 
l’impact sur la faune et la flore nocturne.
Cette mesure concerne uniquement le 
territoire intra-panneaux de la commune, 
les routes départementales entourant la 
commune ne seront pas concernées. 

L’équipe municipale a prévu de remplacer les quatre-vingt-
dix-huit luminaires existants de l’école par des LED. Le pre-
mier objectif de cette opération est de réduire la quantité 
d’énergie utilisée pour permettre une diminution des coûts 
et amoindrir l’impact de la consommation électrique sur l’en-
vironnement. Les ampoules LED possèdent de plus une très 
longue durée de vie.
Le second objectif est de répondre aux dernières normes en 
termes de qualité d’éclairage pour un meilleur confort visuel 
des enfants.
Une consultation a été menée à la fin de l’année 2021 auprès 
de trois entreprises : EMELEC, AEGD et ALARMELEC. La com-
mission travaux après avoir réalisé un arbitrage sur les carac-
téristiques techniques et le prix des offres présentées, a choi-
si de retenir l’offre de la société AEGD Bablon un prix de 9 
024,00€ TTC.
La commande est en cours de traitement auprès de l’entre-
prise, les travaux sont prévus pour les vacances de Février. 

LED À L ’ÉCOLE

Travaux à venir en 2022

Suite à une pétition lancée par la population en juillet 2021 pour sécuriser la circulation et limiter les 
nuisances sonores, une réunion publique destinée aux habitants du lotissement « En Souleilla » a été 
organisée le 13 novembre 2021. 
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Dans le cadre de la restitution aux communes 
des produits des amendes de police relatives 
à la circulation routière par le Conseil Dé-

partemental parmi les subventions demandées en 
2020 et 2021 (explicitées dans le bulletin municipal 
précédent), l’État nous a versé :

•  8 000,00 € au titre de l’exercice 2020
•  6 072,92 € au titre de l’exercice 2021
•  827,08 € au titre de l’exercice 2021

Les travaux envisagés au titre des subventions 2021 
étaient les suivants :

•  Création d’une écluse à l’entrée de Caussidières

•  Création d’un plateau au croisement entre la Rue 
des Pyrénées et la Rue de la République

•  Mise en place d’une signalisation verticale et hori-
zontale dans le centre -bourg de Saint-Léon.

A ce jour, seuls les travaux de signalisation, explici-
tés précédemment, ont été réalisés.

Dans le cadre de l’instruction du PLU, la municipali-
té souhaite intégrer dans un projet global l’aména-
gement de la RD19 sur la traversée de Saint-Léon en 
travaillant sur les liaisons piétonnes et cyclables. La 
mise en place du plateau sur la rue de la République 
est donc repoussée de quelques mois.

Sécurisation
      des routes départementales 

Travaux à venir en 2022

•  La mise en place d’un plateau entre la 
RD91A et le Chemin du Villa

L’objectif de cet aménagement est de faire ralen-
tir les usagers à l’entrée du village de Saint-Léon 
depuis Caussidières mais aussi de sécuriser le croi-
sement qui est largement emprunté par les habi-
tants (départ de chemins de randonnées…).

Total estimatif de l’opération (prix proposé  
par l’entreprise Eiffage établi en Octobre 2021) = 
21 216 € TTC.

Au titre de l’année 2022, de nouvelles demandes de subventions ont été 
réalisées, elles concernent :

Le projet
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•  Le marquage au sol entre Saint-Léon et Caussi-
dières sur la RD91A

Total estimatif de l’opération (prix proposé par l’entre-
prise Eiffage établi en Octobre 2021) = 864 € TTC.

•  Aménagement d’une écluse à l’entrée de Caussi-
dières

L’objectif de cet aménagement est de faire ralentir les usa-
gers à l’entrée de Caussidières et de sécuriser les aménage-
ments piétons dans le bourg de Caussidières. 

Total estimatif de l’opération (prix proposé par l’entreprise 
Eiffage établi en Octobre 2021) = 7 824 € TTC.

La commission travaux a choisi de prioriser la réalisation de 
l’écluse à l’entrée à Caussidières et la création du plateau sur 
la RD91A et le chemin du Villa. Les crédits correspondants 
ont été inscrits au budget primitif 2022. Des devis complé-
mentaires sont en cours. La décision fera l’objet d’une déli-
bération du Conseil Municipal dans l’année 2022.

Le projet

Travaux à venir en 2022
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Enfin, un projet global sur l’amé-
nagement de l’espace compre-
nant : la place de Mare, la place 
de la République, l’esplanade 
devant la Mairie, la Mairie et la 
parcelle derrière la Mairie est en-
visagé. L’objectif de ce projet est 
de redynamiser le centre bourg 
en créant un espace public plus 
vert, plus arboré permettant de 
créer du lien social mais aussi en 
créant une zone mixte derrière la 
mairie avec des commerces, des 
logements et des services.

Ce projet, comme vous pouvez le 
constater, revêt plusieurs facettes 
et constitue un investissement 
très important. Il est nécessaire 

d’établir une programmation 
technique, financière et adminis-
trative très précise. Aujourd’hui 
nous en sommes à ce stade. Les 
services départementaux nous 
épaulent sur ce point pour pou-
voir ensuite mettre l’ensemble 
des projets les uns avec les autres 
et engager une démarche glo-
bale. De plus, cette opération ne 
peut être envisagée que lorsque 
le PLU sera terminé.

Ce projet global met en exergue 
des questions d’aménagements 
paysagers pour lesquels nous 
nous inspirerons très largement 
des restitutions des étudiants 
d’Auzeville soumis au vote de 

la population lors des élections 
départementales et régionales. 
Il amène à nous questionner 
sur le devenir de tout l’aména-
gement existant de la Mairie et 
de la place en termes de voirie, 
stationnement, liaisons douces 
en envisageant un niveau consé-
quent d’échanges sur la zone ar-
rière.

La programmation, les cahiers de 
charges et la recherche de finan-
cement sont en cours ; les études 
et les marchés publics sont envi-
sagés pour la fin de l’année 2022 
et le début de l’année 2023.

Nous tenons à vous informer ici des projets en cours d’études  
qui nécessitent une préparation importante et un montage  
administratif et financier conséquent.

Tout d’abord un projet de construction d’un ves-
tiaire dans l’enceinte de l’école est en cours d’élabo-
ration. Ce bâtiment d’environ 30 m2 consistera à ac-
cueillir le personnel municipal de l’école (hormis les 
deux chefs cuisiniers qui possèdent déjà leur propre 
espace) qui ne dispose à ce jour ni de vestiaire, ni 
de douche, ni de buanderie, ni de salle de pause. Le 
but est de créer un espace dédié uniquement à ces 
agents pour améliorer leurs conditions de travail.

Pour ce projet, un marché public de maîtrise 
d’œuvre est obligatoire. Avant de pouvoir le lancer, 
nous sommes en attente du retour de l’expertise 
technique et financière du Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE de la 
Haute-Garonne), expertise obligatoire avant la pas-
sation du marché public. Les travaux concernant ce 
projet devraient toutefois commencer avant la fin 
de l’année 2022.

CONSTRUC TION D ’UN VESTIAIRE

ACCESSIB IL ITÉ POUR LES PER S ONNES À MOBIL ITÉ RÉDUITE  
(PMR) DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

Dans un deuxième temps, un travail important sur 
l’accessibilité des bâtiments communaux est envi-
sagé. Un diagnostic d’accessibilité a été réalisé par 
le bureau d’études Apave au cours de l’année 2021. 
Ce dernier a pointé de nombreuses lacunes sur 
l’ensemble des bâtiments communaux. Les élus, en 
appui de la commission travaux ont décidé de prio-
riser l’accessibilité de la mairie. Il est essentiel de 
permettre aux personnes à mobilité réduite d’ac-
céder en toute liberté et sans danger aux services 
postaux et au secrétariat de la mairie ce qui n’est 
pas le cas aujourd’hui.

Où en sommes-nous ?

Une recherche de financements pour engager très 
rapidement les dépenses nécessaires à la mise aux 
normes en termes d’accessibilité de la Mairie est en 
cours, en étroite collaboration avec le Département 
de la Haute-Garonne. Les crédits afférents à cette 
opération seront prévus sur le budget 2022.

PROJET D ’AMÉNAGEMENT CENTRE-B OURG

Projets en cours
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L’association « détente et bien être » a retrouvé 
son marché de la Mère Noël

Le Marché de la Mère Noël s’est tenu à Saint Léon 
dimanche dernier et cette semaine on en parle en-
core, car l’enthousiasme des bénévoles étaient au 
rendez-vous après des mois de doute et d’annula-
tion. C’était l’occasion aussi de fêter ensemble les 
10 ans de l’association « détente et bien être » qui 
organisait ce marché.

Un marché plébiscité et attendu, avec une vingtaine 
d’artisans qui accueillait chaleureusement les 350 vi-
siteurs venus nombreux jusqu’à 17h30 au foyer rural.

A l’extérieur chacun a joué la carte de la convivialité 
avec l’opération vin chaud, café, crêpe salée, sucrée 
avec « l’instant crêpe », pizza et vente de sapins au 
profit de l’association.

Sans oublier la tombola, avec les lots des expo-
sants et un lot spécial offert par les nouveaux pro-
priétaires de l’épicerie de Saint Léon et les petites 
mains festives.

Le thème de Noël a été respecté, la boîte aux lettres 
du Père Noël était là, ainsi que le passe tête, les 
maisons du Père Noël en sucre, les oreillettes et les 
sablés, fabriqués par les membres de l’association.

Caroline, Maïté, Sophie, Brigitte, Elodie, Gisèle, 
Delphine, Huguette, Annie, Julie et Valérie, les ad-
hérentes de l’association organisatrices de cette 
journée remercient sincèrement tous ceux qui ont 
contribué à la réussite du marché et à faire de cette 
animation un moment de partage et d’échange dans 
le respect des règles sanitaires et des gestes barrière.

Prochain rendez-vous pour l’association, la « Fête 
du Printemps » en mars prochain, et toujours les 
cours de gym douce et cardio, step le lundi à 11h et 
le mercredi à 9h15 et 20h à Saint Léon.

Association
    détente et bien être 

Fête de la musique 2022
    Appel à projets
L’Association Musicale de Saint Léon aimerait 
proposer à tous les habitants de la commune de 
participer à la fête de la musique 2022.

Nous vous attendons comme spectateurs mais 
aussi comme musiciens amateurs ou profession-
nels.

La mairie tiendra à disposition des musiciens une 
scène, place de la mairie, que nous organiserons 
ensemble.

Afin de voir si cette soirèe 
sera possible, nous remer-
cions les musiciens intéres-
sés de nous contacter au 
plus vite afin d’organiser au 
mieux cet évènement.

Notre mail : ecoledemusiquedesaintleon@gmail.
com

Musicalement,

Le Bureau de l’association Détente et Bien Être

Renseignement : 06 37 21 33 00
assoc.detenteetbienetre@gmail .com
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L’association Atomic Circus a soumis un 
projet inédit en partenariat avec notre 

école, nos associations et la mairie : une « Jour-
née Médiévale », prévue le 11 juin 2022. Première 

d’une série que l’association souhaite longue, avec, 
au programme : marché médiéval, joutes, spectacle 
de feu, repas, musique…
L’organisation d’un tel événement nécessite la mobi-
lisation de l’ensemble des acteurs de la commune ; 
c’est pourquoi cet appel à rejoindre l’équipe des bé-
névoles est lancé. Sans bénévoles cette journée ne 
peut exister. L’association souhaite faire de cet évé-
nement notre réussite et notre fierté, à toutes et à 
tous.
Si vous souhaitez rejoindre l’équipe de bénévoles, 
merci de bien vouloir contacter Atomic Circus sur 
l’adresse circus.atomic@gmail.com ou bien Frédé-
rique Bezeau chargée des associations à l’adresse 
frederique.bezeau@saintleon .fr 

« Fais moi peur »
Nous avons organisé une soirée Escape Game « Fais 
moi peur » à destination des adolescents qui ont ré-
pondu présents avec beaucoup d’enthousiasme le 
samedi 6 novembre !
Ces jeunes ont dû résoudre des 
énigmes, dans une ambiance musi-
cale effrayante, un épais nuage de 
fumée et dans l’obscurité, afin de 
trouver un code.
Ils ont ensuite pris part, avec la participa-
tion de certains parents, à un repas bur-
ger/frites et glace dans la bonne humeur !
Nous vous donnons RDV l’année pro-
chaine pour de nouvelles aventures ! ! !

Week-end festif noêl
Nous avons également proposé un week-end festif 
sur le thème de Noël, où Cookie et Elfie nous ont 
offert une tendre et amusante représentation.

Les enfants ont ensuite participé aux ate-
liers créatifs et ont confectionné des dé-
corations de Noël à suspendre au sapin, 
des cartes de vœux, des photophores, des 
étoiles…

C’était l’occasion pour les nom-
breux participants de se retrouver 
dans un endroit cosy et 

chaleureux et de se 
délecter de boissons 
et gourmandises 
telles que barbe à 
papa ou popcorn.

Appel bénévolat
         Journée médiévale

Les P ’tites Mains Festives

Les manifestations de 2021 ! 
L’association Les P’tites Mains Festives est heureuse de vous présenter ses manifestations de 2021 ! 

RDV EN 2022  
POUR DE NOUVEAUX  

PROJETS!

Et aussi…
Notre partenariat avec l’Ecole des Loisirs nous a 
permis d’obtenir 5 abonnements gratuits pour 
l’école soit un total de 40 livres.

La vente d’objets décorés en lien avec l’école per-
met de reverser les bénéfices à la coopérative sco-
laire afin de financer des sorties ou projets.

Séniors
À VOS SONDAGES !

M. Pascal Courrier, habitant de Saint-Léon, 
nous a soumis une liste de projets adaptés 
aux plus de 60 ans. Pour correspondre à vos 
besoins et répondre à vos attentes, vous trou-
verez joints au bulletin trois sondages détail-
lés ci-dessous :
•  projet de création d’un club sportif pour les 
seniors

•  projet d’ateliers numériques pour les seniors
•  projet de création d’un club des Aînés
Nous attendons vos réponses au secrétariat 
de la Mairie ou directement sur l’adresse dé-
diée : pascal.courrier@orange.com
Certes ces documents s’adressent au plus de 
60 ans, mais nous avons fait le choix de vous 
les distribuer à tous de manière à trouver des 
volontaires pour soutenir ces projets.
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Renseignement : 
bureau-pris-en-flag@googlegroups.com
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Comité des fêtes des deux clochers
Petit mot rédigé par les premiers volontaires motivés à créer le comité des deux clochers :

« Certains d’entre vous ont fait part de leur volonté de remonter un comité des fêtes sur notre 
commune.

Le comité des deux clochers a pour but d’organiser et d’animer des manifestations afin de rendre le 
quotidien des habitants plus agréable et de contribuer à la prospérité de la commune.

L’appel aux bonnes volontés afin de recueillir des idées, des avis, des expériences, des propositions de 
coups de main ou mieux encore des implications plus avancées est lancé et ce, toute l’année.

Pour participer à la réunion de création du comité venez le vendredi 18 février à 19h30 à la salle des fêtes 
de Caussidières ».

Depuis la rentrée scolaire 2021, l’association 
Pris-En-Flag, avec le soutien de l’A.S. Ay-
guesvives XIII, propose aux enfants du village 

un initiation au rugby à XIII.

Une quinzaine d’enfants de la Grande Section au 
CM2 apprennent les rudiments de ce sport sous la 
houlette de Jean-Luc et Mathias Formosa : la passe, 
le tenu, le plaquage et surtout le « jouer ensemble ».

L’apprentissage se fait sous la forme de petits ate-
liers et de jeux sur le stade de Saint-Léon les same-
di matin durant une heure.

Les parents volontaires assurent l’encadrement 
avec les deux éducateurs. Les plus motivés en-
chaînent avec l’école de rugby de l’A.S. Ayguesvives 
le mercredi après-midi avec qui un pont a ainsi été 
créé.

Association Pris-En-Flag

Initiation
      rugby à XIII
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Coût de la mise en place 
                de la cantine autonome

Dépenses pour la mise en place de la cantine autonome – Année 2021 : 

Coût journalier d’un repas

Rappel prix d’un repas

Installation de la gâche électrique
Une sécurisation de l’entrée du portail de l’école a été effectuée en septembre 2021. Dans le cadre du 
plan Vigipirate et pour favoriser la sécurité aux abords du groupe scolaire une gâche électrique a été 
installée sur le portail de l’école permettant l’ouverture déportée du portail de l’accueil de l’ALAE grâce 
à un interphone vidéo.

Le montant de travaux est de 4989,60€.

Ce coût a été supporté entièrement par la mairie. Une subvention a été demandée à l’Etat dans le cadre 
du Fond Interministériel de la Protection de la Délinquance (FIPD) mais celle-ci a été refusée.

Coût d’achat des 
denrées TTC Eau en litre Electricité en Kwh Prix kWh Prix eau  

en m3
Amortissement 
Matériel

Coût Journalier 
Repas

Coût journalier  
Repas avec salaires

3,018€ 10,1€ 1,84€ 0,1893 € 2 € 0,08 € 3,47 € 5,92 €

Objet de la prestation / Achat Date Prestataire Montant TTC Périodicité

Travaux
Installation d’une ligne pour le four juin-21 AEGD 959 €

Gros électroménagers
Armoire de stérilisation, four vapeur,  
à réfrigirateur, congélateur… juin-21 Marque 16 479,41 €

Avenant sur premier devis juin-21 Marque 2 280,00 €
Achat cellule refroidissement déc-21 JMJ cuisines professionnelles 1 200,00 €

Petits électroménagers
Ustensiles divers, plats, bacs, saladiers.. sept-21 Marque 1 179,47 €
Plaques de cuisson, ustensiles divers… oct-21 Marque 1 479,87 €
Robot coupe sept-21 JMJ cuisines professionnelles 1 806,00 €
Support prep chef et accessoire pour 
décorations, découpe crudités… sept-21 Entreprise André Calle -  

Mafter Bourgeat 359,41 €

Maintenance / Contrôle
Dégraissage hottes juin-21 Air et solution 588,00 € 1 fois par an
Remplacement des filtres hottes juil-21 Air et solution 656,50 €
Nettoyage et vérification appareils  
électroménagers août-21 Marque 921,60 € 1 fois par an

Analyse laboratoire vétérinaire 2021 Laboratoire départemental 
EVA 156,23 € 4 déplacements 

annuels

TOTAL 28 065,49 €

NB : Les estimations des coûts en énergie et eau d’un repas sont issues d’une étude de l’Agence Energie-Cli-
mat des Pays de Brest (nous n’avons pas assez de recul sur nos propres consommations) .

Prix enfant : 2.80€. Prix adulte : 3.80€.  
En moyenne, 165 enfants et 25 adultes mangent à la cantine tous les jours.
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    ENGAGEMENT 
CITOYEN

En effet, un élève en école pri-
maire (maternelle ou élémen-
taire) doit être accueilli pendant 
le temps de la classe, même si 
son maître ou sa maîtresse est 
absent. Ce service d’accueil est 
gratuit.

Donc si plus de 25 % des ensei-
gnants sont grévistes, le service 
est assuré par la commune. Le 
maire doit établir une liste des 
personnes de la commune sus-
ceptibles de participer à l’ac-
cueil des enfants. Ces personnes 
doivent avoir des compétences 
d’accueil et d’encadrement. Par 
exemple : agents municipaux 
qualifiés, assistantes maternelles, 
animateurs travaillant en centre 
de loisirs, membres d’associa-
tions familiales, parents d’élèves. 
Si la loi ne prévoit pas d’exigence 

en matière de diplôme, elle pré-
cise que le maire doit veiller à ce 
que les personnes employées 
« possèdent les qualités néces-
saires pour accueillir et encadrer 
des enfants ». Ces personnes sont 
soumises au principe de neutra-
lité du service public, y compris 
quand leur participation au ser-
vice d’accueil n’est pas rémuné-
rée.

Pour la bonne mise en œuvre de 
ce service, nous sommes à la re-
cherche de bénévoles pour enca-
drer les enfants lors d’une grève 
de plus de 25 % des enseignants. 
En plus des conditions exigées 
ci-dessus, toute personne souhai-
tant s’inscrire doit être en mesure 
de présenter un casier judiciaire 
vierge.

Les inscriptions sont possibles di-
rectement par mail à l’adresse se-
cretariat.general@saintleon.fr ou 
auprès du secrétariat de la Mairie 
à compter de la publication du 
bulletin et jusqu’au 7 mars 2022

Nous tenons à préciser que ce 
service minimum s’applique 
uniquement en cas de grève du 
personnel enseignant et non pas 
du personnel du CLAE ni du per-
sonnel communal. Dans ces cas-
là des mesures exceptionnelles 
devront être prises, comme cela 
a déjà été fait cette année, à sa-
voir la fermeture de la cantine ou 
de l’accueil du CLAE car la muni-
cipalité ne peut en aucun cas se 
substituer à la responsabilité des 
directeurs et directrices du CLAE. 

Service minimum

Budget de l’école  
pour l’année 2021

Journée solidaire 
pour le retrait des 

blocs de parement
Une journée citoyenne sera orga-
nisée le samedi 9 Avril 2022 pour 
retirer les blocs de parement du 

groupe scolaire de Saint-Léon. 
En effet, les blocs étant abîmés, 

un souci de sécurité se pose.
La municipalité a donc pris la 

décision de les retirer, pour 
potentiellement à terme poser 

un bardage en cohérence avec le 
futur vestiaire. Nous comptons 
sur votre participation et votre 
engagement citoyen pour nous 
aider à mener à bien ce projet.

Les inscriptions sont possibles 
directement par mail à l’adresse

secretariat.general@saintleon.fr 
ou auprès du secrétariat de la 

Mairie à compter de la publica-
tion du bulletin

et jusqu’au 2 Avril 2022.

Objet de la dépense Budget alloué 2021

Fournitures :
• Classe
• Feuilles
• Fournitures de bureau
• Livres
• Concours les Incorruptibles

Fournitures/classe : 1000 €/ classe = 7000

Feuilles : 1200 €

Livres, cahiers spécifiques : 100 €/ classe

Les Incorruptibles : 306.03 €

Fournitures bureau : 800 €

Noël Cadeaux/classe : 150 €/ classe

Spectacle école : 1200 €

Goûter de Noël : 60 €

Sorties scolaires : transport, 
entrées, ateliers… 1400 €

Mobilier 2000 €

Subvention mairie versée  
à la coopérative scolaire : divers 2000 €

TOTAL : 17 716, 03€

Lors du Conseil Municipal du 6 Juillet 2021, une délibération a été prise pour instaurer un service 
minimum en cas d’absence de plus de 25% du personnel enseignant uniquement. 
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LES RAM CHANGENT DE NOM

Attention les RAM (Relais d’Assistantes Mater-
nelles) changent de nom. 

Nous tenons à vous remercier 
pour votre mobilisation lors 
de cette réunion. Nous pro-

fitons de la publication du bulletin 
pour vous préciser que vous pouvez 
à tout moment donner votre avis, 
faire vos observations ou présenter 
vos projets directement par mail 
via l’adresse suivante consultation.
plu@saintleon.fr ou les déposer sur 
le cahier prévu à cet effet à l’accueil 
de la mairie.

De plus, tous les documents liés au 
PLU sont consultables directement en mairie ou 
sur le site internet de la commune à la rubrique 
« PLU ».

Où en sommes-nous ?
Le PLU avance ! La municipalité est en train 
de finaliser la phase réglementaire à savoir le 
zonage et le règlement écrit avec le bureau 
d’études en charge du dossier.

La présentation de ces documents aux per-
sonnes publiques associées est prévue en mars 
2022. Une fois ces pièces amendées, elles vous 
seront présentées lors d’une réunion publique 
qui annoncera une enquête publique. La date 

de cette réunion ne peut pas être encore fixée 
précisément mais nous l’envisageons avant 
l’été 2022. Nous ne manquerons pas de vous en 
informer en temps voulu.

Parallèlement à l’élaboration du PLU, la 
Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne a 
mis à jour le diagnostic agricole de la commune. 
Il est destiné à aider la commune à prendre en 
compte l’agriculture dans la définition du pro-
jet communal et des pièces réglementaires et 
opposables du PLU, en limitant son impact sur 
le foncier et les exploitations agricoles. Ce do-
cument est consultable en mairie ou directe-
ment sur le site à la rubrique PLU. 

REPA S DES AÎNÉS

A l’occasion du repas des aînés qui devait se tenir le 
dimanche 19 décembre 2021, les enfants du RPE ont 
été sollicités pour confectionner des petits ballo-
tins de sablés pour régaler les papilles de nos aînés. 
Malgré l’annulation du repas, les friandises ont été 
distribuées de façon aléatoire à une partie de nos 
aînés lors de la distribution des colis. 

RPE (Relais Petite Enfance) 

Une réunion publique a eu lieu le 18 novembre 2021  
pour présenter à la population le Projet d’Aménagement  

et de Développement Durable.

Le PLU avance ! 
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Remise des prix (la famille Malbosc n’a pas pu être présente le jour de la remise)

Quartier « L’olivier » à Caussidières

La remise des prix a eu lieu le vendredi 7 janvier 2022. Le jury ano-
nyme, composé cette année d’adultes et d’enfants volontaires, a dé-
cidé de récompenser :

QUARTIER 
« L ’OLIVIER »  

À CAUSSIDIÈRES RUE DE 
L ’ÉPARGNE

CHEMIN  
DU VILLA

Familles Bezeau, 
Cecconato, Doan 

et Roma
Famille Vettes

Famille Malbosc

12 3
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Cette année a eu lieu le deuxième concours des illuminations.

Vous avez pu retrouver la liste des participants ainsi 
que la carte interactive détaillant les emplacements 
sur la page Facebook de la mairie.

Pour récompenser les trois premiers, la municipa-
lité, comme l’année passée, a souhaité soutenir les 
commerçants de proximité, en offrant des bons 
d’achats de l’épicerie « Le petit marché SL » et du 
salon de coiffure « Sol’hair ». De plus, l’ensemble 

des participants a reçu quelques douceurs sucrées 
comme lot de consolation.

Nous tenons à chaleureusement vous remercier de 
l’intérêt que vous portez à ce concours qui rem-
porte un vif succès depuis deux ans. Nous vous 
annonçons d’ores et déjà que l’opération sera re-
conduite pour l’année prochaine : tous à vos déco-
rations de Noël ! 

Concours des illuminations
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Quartier « L’olivier »  
à Caussidières

Quartier « L’olivier » à Caussidières 

Famille Vettes

Famille Vettes

Quartier « L’olivier » à Caussidières

Famille Malbosc
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CCAS
Début décembre, Madame le Maire a malheu-
reusement dû prendre la décision d’annuler le 
repas des aînés initialement prévu le dimanche 
19 décembre au groupe scolaire de Rouaix, au 
vu de l’évolution inquiétante de l’épidémie et 
des nouvelles consignes sanitaires.
Les membres du CCAS ont donc distribué à 
tous les aînés qui le souhaitaient ainsi qu’à ceux 
qui devaient venir au repas, un colis gourmand 
commandé cette année à l’ESAT de Nailloux.
Nos aînés ont pu retrouver (comme l’an passé) 
une carte de vœux confectionnée par les en-
fants du groupe scolaire de Rouaix à l’intérieur 
de ce colis. Les plus jeunes élèves, eux, ont en-
core réalisé les magnifiques affiches pour les 
fêtes de fin d’année (que vous pouvez d’ailleurs 
retrouver en première de couverture de notre 
bulletin).

Rachat de prêts
Dans le but d’alléger la dette communale, une 
consultation auprès de divers organismes bancaires 
a été menée. Elle a permis de connaître le coût d’un 
rachat de prêt pour les emprunts suivants : deux 
prêts ayant une durée résiduelle supérieur à 10 ans 
et dont le taux dépassait les 4 %. Le montant des 
deux prêts concernés se décompose comme suit :
 • Capital : 326 194,75 €
 • Intérêt : 76 302,35 €
La réponse à cette consultation a été rapide et 
unanime. En effet, même si le rachat est possible, 
les banques refusent le refinancement au motif 
que la commune ne dispose pas de part sociale 
dans les établissements bancaires.
La volonté de la commune d’assainir la dette com-
munale reste toujours d’actualité, une consultation 
est en cours vers d’autres organismes.
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Commémorations  
           du 11 Novembre

« Mesdames et Messieurs les Élus,

Messieurs les représentants des 
associations d’anciens combat-
tants,
Mesdames et Messieurs les Pré-
sidentes et Présidents d’associa-
tions,
Mesdames, Messieurs,
C’est un honneur de partager au-
jourd’hui avec vous ce moment 
solennel, témoin de notre fidéli-
té aux valeurs de la République 
que sont la Liberté, l’Égalité et la 
Fraternité.
Le 11 novembre marque l’anniver-
saire de la signature de l’armistice 
de 1918 et de la commémoration 
de la victoire et de la paix. De-
puis la loi du 28 février 2012, le 11 
novembre étend son hommage 
à tous les morts pour la France 
des conflits anciens ou actuels, 
qu’ils soient civils ou militaires, 
y compris au cours d’opérations 
extérieures.
À l’instar de Maurice Genevoix qui 
a fait son entrée au Panthéon le 
11 novembre 2020, en tant qu’au-
teur-témoin de cette guerre, Ro-
land Dorgelès écrit dans son der-
nier chapitre Des croix de bois, 
s’adressant à ses compagnons 
disparus :
« C’est vrai, on oubliera. Oh ! je 
sais bien, c’est odieux, c’est cruel, 
mais pourquoi s’indigner : c’est 
humain… Oui, il y aura du bon-
heur, il y aura de la joie sans vous, 
car, tout pareil aux étangs trans-
parents dont l’eau limpide dort 
sur un lit de bourbe, le cœur de 
l’homme filtre les souvenirs et ne 
garde que ceux des beaux jours. 
La douleur, les haines, les regrets 
éternels, tout cela est trop lourd, 
tout cela tombe au fond…

On oubliera. Les voiles de deuil, 
comme des feuilles mortes, tom-
beront. 

L’image du soldat disparu s’ef-
facera lentement dans le cœur 
consolé de ceux qu’il aimait tant. 
Et tous les morts mourront pour 
la deuxième fois. »

Parce que la paix ne dépend fina-
lement que de nous, il convient 
d’enseigner aux jeunes géné-
rations (et de ne pas oublier) 
qu’elle régresse quand se ren-
force la haine de l’autre, qu’elle 
s’affaiblit d’une compétition ab-
surde entre les peuples et, pire 
encore, qu’elle disparaît quand 
la soif de vivre ensemble et de 
construire un monde de fraterni-
té et de progrès s’amenuise.

Je conclurai ce discours comme 
habituellement, en remerciant 
les associations et toute l’équipe 

municipale, agents territoriaux 
et élus, exemplaires relais des 
valeurs de la République, et en 
rappelant à notre souvenir les ci-
toyens de la commune qui nous 
ont quittés.

Mesdames, Messieurs, je vous re-
mercie ».

Discours de Madame le Maire, lors de la commémoration du 11 
Novembre :



v
ie

 d
u

 v
il

la
g

e
 v

ie
 d

u
 v

il
la

g
e

 v
ie

 d
u

 v
il

la
g

e

Marlène ROMA, Loëtitia VELAZQUEZ PEREZ, Anne-Marie DEMAY, Gildas BROUSSE et Natalia BRAZ 
DO SANTOS
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Présentation  
  des agents communaux

Marlène ROMA : « Bonjour, je m’ap-
pelle Marlène ROMA et j’habite 
Saint-Léon.

J’ai obtenu un CAP Petite Enfance 
en 2017, depuis j’ai travaillé à l’école 
Maternelle, Elémentaire de ISSUS et 
NOUEILLES de Septembre 2017 à 
juillet 2020.
Depuis Septembre 2020, je travaille 
pour la commune de Saint-Léon en 
remplacement de Madame MARTIN 
en poste d’ATSEM à ce jour ».

Loëtitia VELAZQUEZ PEREZ : « Re-
çue au concours d’ATSEM en janvier 
2020, j’ai effectué un remplacement 
à l’école maternelle de Labastide 
d’Anjou et un stage à la Calandreta 
de Villefranche de Lauragais.

Depuis la rentrée, j’assiste la maî-
tresse Paule HENRIOT auprès des pe-
tites et moyennes sections de l’école 
de Saint-Léon.
Je réside sur Saint Michel de Lanès. »

Anne-Marie DEMAY : « Embauchée 
depuis 1997, j’ai commencé par tra-

vailler à la cantine et à la garderie de 
l’école. Aujourd’hui, je suis adjointe 
technique au sein du groupe sco-
laire et également détachée en tant 
qu’animatrice à l’ALAE. »

Gildas BROUSSE : « Native de Saint-
Léon depuis toujours, je participais à 
la vie associative du village. En 1997 je 
rejoins l’équipe de la mairie pour un 
poste d’ATSEM. Cette année-là il n’y 
avait qu’une seule classe maternelle 
et l’enseignante était Jeanine Dubac. 
Aujourd’hui l’école a bien grandi et 
chaque année est une nouvelle dé-
couverte. Mon métier est particulier, 
il se pratique avant tout avec de la 
passion ».

Natalia BRAZ DO SANTOS : « Embau-
chée en tant que contractuelle, en 
remplacement de Mme Morganaen 
septembre 2016, j’ai été titularisée 
le 1er septembre 2019 dans l’effectif 
de la commune. Je suis en charge du 
ménage à l’école et j’ai le plaisir de 
faire partie également de l’équipe de 
la cantine auprès de Daniel et Chris-
tophe ».

ÉCOLE
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Christophe FRICON, Daniel CECCONATO et Natalia BRAZ DO SANTOS
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Christophe FRICON : « J’obtiens mon CAP/BEP 
cuisine traditionnelle au lycée hôtelier de Tou-
louse à l’âge de 17 ans, je prends ensuite la Di-
rection de quelques beaux établissements : en 
Normandie, Casino de Forges les eaux, Cordes 
sur ciel, Toulouse… Puis je m’oriente sur la cui-
sine collective et deviens chef de cuisine dans 
un grand lycée privé toulousain.
J’obtiens mon examen de la fonction publique 
en 1992 et je suis recruté par la Mairie de Montra-
bé (31) pour l’ouverture de la nouvelle restau-
ration municipale en tant que responsable. En 
2001 et pendant 7 ans, je crée une boutique 
traiteur sur Cugnaux, ce qui fut une très belle 
expérience. Je réintègre la fonction publique en 
tant que second de cuisine à la mairie de Ca-
gnac sur Garonne en 2008, en 2015 je deviens 
chef de service dans cette même commune et 
je m’occupe des menus, des marchés publics, 
de l’équipe de restauration…
Je prends aussi du temps pour aller corriger 
les examens professionnels en tant que béné-
vole au CFA de Blagnac (section cuisine). L’an-
née 2020 est marquée par ma victoire au prix 
Gargantua qui récompense le meilleur chef de 
cuisine en collectivité et je finis 1er de la Région 
Occitanie. La finale nationale aura lieu en sep-
tembre 2021 retardée à cause du contexte sani-

taire, mais malheureusement je n’y participerai 
pas. J’effectue par la suite un passage éclair à 
la Région Occitanie de septembre 2020 à août 
2021, comme responsable d’un lycée. Puis en 
septembre 2021, nouveau départ à la Mairie de 
Saint-Léon qui me procure une joie immense 
car il y a un joli défi à réaliser et une réelle en-
vie de travailler des supers produits frais et re-
lancer une alimentation saine pour les enfants 
de la part de la commune. Aujourd’hui je suis 
un cuisinier et un homme comblé et travailler 
pour cette commune représente pour moi une 
motivation sans faille ».

Daniel CECCONATO : « Natif de Caussidières, 
j’ai intégré la mairie de Saint-Léon à l’âge de 19 
ans. Au tout début de ma carrière, je m’occupais 
des espaces verts du village et obtenu plusieurs 
fois le diplôme du plus beau village fleuri de 
Haute-Garonne.
En 2005, j’ai été affecté comme commis à la 
cantine scolaire avec Mme DEVAUX qui m’a ap-
pris les bases du métier.
Après plusieurs formations et quelques années 
plus tard, je suis devenu responsable de cuisine.
Aujourd’hui, après 33 ans au service de la collec-
tivité, c’est avec passion que je cuisine de bons 
petits plats pour nos enfants ! »

CANTINE
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Christopher BARRES, Gérard DEMAY, Camille DONZÉ et Sylvie DEMAY, Madame Mario est absente sur la photo
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Christopher BARRES : « C’est en 2006 que j’ai 
débuté ma carrière dans cette collectivité en 
commençant par un C.A.E.
En 2009, j’ai été définitivement embauché pour 
m’occuper de l’entretien de la commune et de 
ses espaces verts. »

Gérard DEMAY : « Après deux années en tant 
que stagiaire, c’est en 1996 que j’ai été embau-
ché à la mairie de Saint-Léon pour l’entretien de 
la commune et des espaces verts. Durant toute 
ma carrière, j’ai pu exercer ponctuellement des 
remplacements de secrétariat et de garderie au 
gré des besoins de la collectivité. »

Camille DONZÉ : « Cela fait maintenant près 
d’un an et demi, que j’ai la chance d’être se-
crétaire générale de la mairie de Saint-Léon. Je 
m’occupe entre autres de toutes vos demandes 
d’urbanisme, des travaux sur la commune, de la 
gestion administrative et financière de la com-
mune etc. Ce poste me réjouit au quotidien car 
il me permet de vous rencontrer, de répondre 
à vos diverses problématiques et, en étroite 
collaboration avec les élus, de construire de 
nombreux projets pour la commune et faire 
de Saint-Léon un village rural solidaire et dyna-
mique ».

Sylvie DEMAY : « J’ai débuté en tant qu’em-
ployée de mairie en 1994. J’ai occupé le poste 
dans lequel j’évolue actuellement, celui de gé-
rante d’agence postale, en remplacement de 
Mme NOGUER. Une dizaine d’années plus tard, 
mon parcours professionnel a bifurqué vers de 
nouveaux horizons où le panel de ma “clientèle” 
a grandement rajeuni ! J’ai rejoint le personnel 
de l’école publique du village où j’ai exercé mon 
métier d’ATSEM dans les anciens bâtiments et 
poursuivi dans le nouveau groupe scolaire.
Ce fut de nombreuses années de travail, 
d’échanges, de partages et autant d’émotions et 
de sentiments vécus relégués dans le cartable 
des souvenirs ! En juillet 2021, suite au départ en 
retraite de Mme DA COSTA, Madame le Maire 
m’a proposé, si je le souhaitais, de reprendre 
cette fonction. Après réflexion, j’ai accepté et 
c’est donc avec plaisir que je vous accueille tous 
les matins de 8h à 12h ainsi que le samedi de 
10h à 12h ! »

Geneviève MARIO : « J’ai débuté ma carrière sur 
la commune de Saint-Léon en 1996 au sein du 
groupe scolaire. Par la suite, j’ai pris la gérance 
de l’agence postale pour enfin devenir, en 2006, 
secrétaire à l’accueil de la mairie »

MAIRIE
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Depuis le 1er décembre, les nou-
veaux épiciers ont pris pleine 
possession des locaux après 

quelques travaux de rénovation.
Domiciliés à Nailloux, ayant tous deux 
un parcours dans la grande distribu-
tion, ils avaient en projet l’ouverture 
d’un commerce de proximité.
Leur rêve se réalise, depuis le 1er dé-
cembre « le petit marché » offre à ses 
clients une gamme de produits de 
qualité auxquels ils étaient habitués, 

en favorisant la production locale, et 
en proposant à terme plus de choix et 
de diversités d’articles.

Les services proposés, autres que l’épi-
cerie sont un plus pour la clientèle lo-
cale : journaux, pain, bouteilles de gaz, 
relais colis (en projet). D’autre part, 
les livraisons à domicile continueront 
pour les personnes, à la demande, les 
jeudis et vendredis comme à l’accou-
tumé.

Changement de locataires à l ’épicerie

L’épicerie de Saint Léon  
     devient « Le Petit Marché » 

Alexandra et Guillaume vous attendent :

• Du mardi au vendredi de 8h30 à 13h30 et de 15h30 
à 19h30

• Le samedi de 8h30 à 19h30

• Le dimanche de 9h00 à 13h00
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Après 6 années dans l’une des serrureries la 
plus réputée de Toulouse, Teddy Bezeau a 
décidé de lancer sa propre serrurerie à Saint-
Léon. Fort de ses 20 ans d’expérience dans 
le domaine de la serrurerie métallerie LSL31 
(La serrurerie Lauragaise 31) vous propose 
des services de grande qualité dans toute la 
région du Lauragais et ses alentours.
Faire appel à nous, c’est vous assurer la sé-
curité de votre logement, des prix justes, 
une qualité de travail supérieure, un service 
client à votre écoute mais surtout un service 
de proximité.

Nous proposons différents types de services :
• Sécurisation de vos biens et prévention du 
cambriolage
• Serrure multipoint A2P
• Poignée blindée
• Grille de défense sur mesure
• Grilles extensibles
• Portails
• Coffre-fort
• De porte palière à porte blindée
• Volet roulant
• Porte de garage

Bonjour, je m’appelle Tony, j’ai 31 ans, je suis 
marié et j’ai deux enfants. J’habite Caussi-
dières depuis 3 ans. J’ai créé mon auto-en-
treprise de multiservices en 2021. 
Je vous propose différents services :
 • Entretien d’espaces verts
 • Petite maçonnerie
  Travaux de terrassement mini pelle

LSL 3 1

M. et Mme Bezeau Teddy

DT SERVICES 3 1

M. Tony Doan

Nouveaux services sur notre commune

« 

« 

» 

» 

doantony.td@gmail.com

N’hésitez pas à nous contacter 
pour toute information 
au 07 83 84 51 12 
ou par mail à l’adresse lsl31@outlook.fr
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Dématérialisation ADS
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La dernière phase de travaux 
concerne l’implantation des po-
teaux nécessaires au support 
des lignes aériennes et la pose 
en doublon sur les lignes de té-
léphone. Pour pouvoir mener à 
bien cette dernière phase, il est 
impératif que toutes les lignes 
soient dégagées ; autant l’ébran-
chage sera réalisé par PCE Ser-
vices, sous-traitant chargé de la 
pose, autant les élagages sont 
de la responsabilité des proprié-
taires des parcelles sur lesquelles 
sont implantés les poteaux, com-
mune comme particulier. Dès 
que PCE Services aura fini la véri-
fication sur site, un courrier de la 

mairie informera les propriétaires 
concernés de la nécessité de cet 
élagage, qui doit être effectif 
avant la fin du mois d’avril 2022.

Les secteurs nord (Larroque) et 
sud (au-delà des Vignes) de la 
commune sont gérés à partir des 
RSO de Pouze et Daujas et ne 
suivent pas le planning du reste 
de la commune.

L’ouverture aux offres commer-
ciales sur toute la commune 
toutefois est prévue au dernier 
semestre 2022, dès la fin des tra-
vaux.

Découvrez le premier annuaire qui recense les producteurs en vente di-
recte de Haute-Garonne et tous leurs points de vente. Ici pas de denrées 
produites hors du département, tout est fait en Haute-Garonne et vous 

trouverez toutes les adresses pour vous les procurer.

https://www.haute-garonne.fr/directfermiers31

Point sur la fibre optique

Direct fermier 31

Le déploiement de la fibre a débuté sur la commune depuis l’été 
2020, avec la mise en place du matériel structurant le réseau (SRO) 
et le passage des lignes en souterrain, notamment sur la RD31.

Plus d’informations  
disponibles sur : 

hautegaronnenumerique.fr



Pass numérique

Conseil Départemental de la Haute-Garonne
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Débuter la recette en fin d’après-midi.

Ingrédients :
1 kg de farine de blé (type 4) + 200 g ; 250 
g de sucre ; 8 œufs ; 16 g de sel ; 250 g de 
beurre ; 1 zeste d’orange et 1 zeste de citron ; 
15 cl de lait entier ; 5 cl de jus d’orange ; 5 cl 
de fleur d’oranger ; 5 cl de rhum ; 2 sachets 
de levure boulangère traditionnelle

Préparation :
Étape 1 :
1. Délayez les 2 sachets de levure avec un 
peu d’eau tiède, ajoutez les 200 g de farine, 
mélangez l’ensemble et formez une boule 
de pâte. Laissez reposer la boule de pâte à tempé-
rature ambiante jusqu’à qu’elle double de volume.
2. Faire chauffer le lait, les différents parfums, le 
beurre (préalablement coupé en dés), sans arriver 
à ébullition.
3. Battez les œufs avec le sucre, mettez-les dans un 
robot avec le sel, les zestes d’agrumes et 1 kg de fa-
rine.
4. Ajouter les ¾ du lait encore chaud, puis le levain 
(1) et enfin le dernier quart du mélange.
5. Pétrir le tout à vitesse moyenne pendant 5 mi-
nutes.
6. Transvaser la pâte (molle et élastique) dans un ré-
cipient assez grand, la couvrir d’un linge et la laisser 
à température ambiante. Avant d’aller se coucher, 
crever la pâte avec une spatule en bois et mettre le 
récipient au frais.

Étape 2 :
1. Au matin, recommencer la même opération ainsi 
qu’en milieu de journée.
2. Avant d’aller se coucher, former des couronnes 
sur des feuilles de papier sulfurisé, les laisser toute 
la nuit dans une pièce chauffée entre 18°et 20° (évi-
ter les courants d’air).
Étape 3 :
1. Le lendemain, ces couronnes ont doublé de vo-
lume. Il ne reste plus qu’à les enfourner à 160 de-
grés. Pour cela, glisser délicatement le lèche frite 
sous la feuille de papier sulfurisé et déposer le gâ-
teau sur la grille du four placée à mi-hauteur.
2. Laisser cuire 15 à 20 minutes en fonction de la 
taille de vos couronnes.
3. Enfin ! Une fois sortis du four, badigeonner les 
gâteaux avec un sirop d’orange fait maison avec 
les écorces d’oranges (que l’on utilisera également 
pour la décoration) et parsemer de sucre.

Recettes proposées par « les cuisiniers » Saint-Léonnais
LE GÂTEAU DES ROIS DE SYLVIE

Ingrédients pour 4 personnes :
4 pavés de cabillaud de 150 grammes ; 200 
grammes de carottes ; 200 grammes de cour-
gettes ; 1 choux fleur ; 1 brocolis ; 1 bulbe de fenouil ; 
300 grammes de pomme de terre ; 2 gousses 
d’ail ; 1 jaune d’oeuf ; moutarde ; 15 cl d’huile d’oli-
ve ; fumet de poisson ; sel et poivre

Préparation :
Étape 1 :
1. Cuire les légumes dans un bouillon de fumet de 
poisson. Commencer par y mettre le fenouil, les 
carottes, le choux fleur, le brocolis, les pommes 

de terre et finir par la courgette ; jusqu’à léger fré-
missement.
2.Pelez et pressez l’ail au dessus d’un bol, ajou-
tez le jaune d’oeuf et la moutarde. Mélangez bien 
et versez l’huile d’olive en tournant comme pour 
une mayonnaise. Ajoutez le sel et le poivre.
3. Une fois tous les légumes cuits, débarrassez les 
et, dans le même bouillon, cuire les pavés de ca-
billaud (préalablement assaisonnés) pendant 10 
minutes toujours à frémissement.
4. Présentez cet aïoli avec les pavés de cabillaud  
assaisonnés de fleur de sel et accompagnés des 
légumes.

A ÏOLI DE CABILLAUD DE CHRISTOPHE
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Ingrédients pour 6 personnes :
1 épaule d’agneau désossée de 1,2 kg (poids sans 
l’os) ; 50 grammes de figues séchées ; 50 grammes 
d’abricots secs ; 40 grammes de raisins secs ( ou de 
cranberries) ; 1 échalote ; 3 gousses d’ail ; 1 orange ; ½ 
bouquet de persil ; 1 branche de menthe ; 3 cuillère 
à soupe d’huile d’olive ; 1 oignon ; 10 cl de vin blanc ; 
20 cl de bouillon de volaille ; poivre et sel ; 1 kg po-
timarron ; 1 kg panais ; 2 cuillères à soupe de miel
herbes de provence ; 50 cl de crème liquide entière

Préparation :
Étape 1 : Préparez la farce :
1. Hachez grossièrement tous les fruits secs et plon-
gez-les dans un bol d’eau chaude. Laissez-les gon-
fler 10 minutes.
2. Épluchez et ciselez l’échalote et l’ail.
3. Lavez l’orange. Prélevez une lamelle du zeste à 
l’aide d’un économe et ciselez-la.
4. Lavez et hachez le persil et la menthe. 
5. Mettez tous ces ingrédients dans un saladier en 
ajoutant le sel et le poivre puis mélangez.
Étape 2 : Préparez la viande :
1. Salez et poivrez l’épaule puis garnissez l’intérieur 
avec la farce. Roulez et ficelez le tout.
2. Préchauffez le four à 180°C et y déposer l’épaule 
dans un plat avec l’oignon, un filet d’huile d’olive, 
l’orange coupée en 4 et l’ail écrasé.
3. Cuire 1h30. À mi-cuisson, verser le vin blanc et le 
bouillon de volaille.
4. Laissez reposer la viande, passez le jus dans une 
fine étamine. Réservez.
Étape 3 : Potimarron au four :
1. Lavez, coupez en tranches et enlevez les graines 
du potimarron.
2. Cuire au four à 180°C avec un filet de miel, des 
herbes de provence, du sel et du poivre pendant 30 
à 40 minutes.

Étape 4 : Purée de panais
1. Épluchez et coupez en morceaux les panais.
2.  Cuire dans de la crème liquide pendant 1 heure,-

mixez, assaisonnez et y mettez une noix de 
beurre.

Étape 5 : Le dressage
1. Déficeler l’épaule d’agneau, coupez des tranches 
(pas trop épaisses) et versez le jus dessus.
2. Présentez les légumes selon votre convenance.

Recettes proposées par « les cuisiniers » Saint-Léonnais
L ’ÉPAULE D ’AGNEAU FARCIE AUX FRUITS SEC S - 

PURÉE DE PANAIS ET POTIMARRON 
DE CHRISTOPHE
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PROFESSIONNELS DE LA SANTE
CESSES Jérôme,  
Kiné - 05 62 18 34 33
CHAUSSEE Nathalie ; MICHEL Marie, 
Médecins Généralistes - 05 61 81 12 55

COMMERCES
LE PETITE MARCHÉ,  
Epicerie - 05 61 81 73 44 
contact@lepetitmarche-stleon.com
SOL HAIR Coiffure HOUY Vinciane, 
Coiffure - 06 13 12 12 37

AGRICULTURE
ARMENGAUD Frédéric, 
Vente de viande de veau sous la mère -  
06 86 48 80 26
CAZAUX Gilbert - SCEA BELAIR, 
Travaux agricoles - 05 61 81 32 91
COLLET Sylvain - Terres de Vies,  
Producteur d’endives & champignons bio -  
Vente sur place sur rdv - 06 32 52 99 44
DEBAT Jean-Pierre,  
Négoce animaux - Vente à la ferme -  
05 61 81 92 11
GERS Henri - GIE de Magalou,  
Travaux agricoles - 05 61 81 97 09
MAZAS Christian - BELESTA Agricole, 
Travaux agricole - 06 69 51 43 12

ARTISANS
BEZEAU Teddy,  
Serrurerie, métallerie, sécurisation des biens -  
07 83 84 51 12 - lsl31@outlook.fr
CESSES Daniel,  
Terrassements - 05 61 27 25 84
COUGET Christian,  
Plaquiste - 06 77 05 76 84
DARBAS Fabrice,  
Peintre - 05 34 66 06 48
DOAN Tony,  
Espaces verts, petite maçonnerie, terrassement  -  
06 72 32 93 67 - Doantony.td@gmail.com
DOMIS Frédéric,  
Multiservices - 06 12 52 19 62
Ent FRUCHET,  
Maçonnerie – Rénovation -  
06 09 60 51 21 - entreprisefruchet@yahoo.fr
HENOUX Jonathan,  
JH construction Maçonnerie -  
06 99 05 00 88  - j.hconstruction@orange.fr 
PERROT Lionel,  
Artisan Peintre - 05 61 07 68 82/06 22 28 63 33 -  
perrot.lionel31@orange.fr
SALIOT Jean-Claude,  
Multiservices – Pose de cuisines & terrasses bois 
- 06 62 94 33 64 - jeanclaude.saliot@sfr.fr
SOULA Bruno,  
Plomberie - 05 61 81 65 81
SYSTEMPLAC - PUGET Christophe,  
Plâtrerie sèche & technique - 06 15 49 19 27 -  
systemplac@free.fr

AUTRES SERVICES
Agence Cooking,  
Traiteur cuisine du Monde - 07 83 23 95 81 -  
www.agencecooking.fr

CHAULAIC Nathalie - mural & volume,  
Atelier Mosaïque - Pièces uniques. Créations sur 
commande - 06 86 26 67 34 -  
mosaique@nathaliechaulaic.com
Aux Créas 2 Tinou,  
Créations accessoires femmes & enfants -  
06 61 55 05 90 - www.auxcreas2tinou.fr
Cie des Menestrelli,  
Musique italienne, animations et spectacles  -  
05 61 81 48 19/06 83 78 64 62 
DOU EXPERTISES,  
Expert d’assurés -  
05 61 45 26 15 / 06 22 80 15 86 -  
cdex@orange.fr
Ecuries des Houarn - FER Gwendolen,  
Pension pour chevaux - 06 82 93 70 51
EURL KEVLAR,  
Sécurité & Protection - 05 61 27 91 59
Ferme de Parisou - BERGEAUD Marion,  
Élevage/Pension pour chevaux et NAC -  
06 36 84 35 61 - www.fermedeparisou.com
GUILLAUMON Muriel,  
Producteur de miel et produits de la ruche -  
05 34 43 06 48 - www.muriel-guillaumon.fr
INFLUENCE,  
Géobiologie – Radiesthésie - 06 70 51 24 71
L’HOSTIS Cathy,  
Art thérapeute - 06 08 60 45 57
MEDICALSERVICES,  
Secrétariat médical, gestion administrative -  
06 65 00 88 31 - mahalia@med-services.fr
MERCIER Jean Louis,  
Formation Marketing - 05 61 81 45 25
NYER Bernard,  
Antiquités – Brocante - 06 27 67 20 80
OVALIE Assurances,  
Courtage d’Assurances -  
05 34 66 40 89/06 14 48 61 28
M. PIAGESSI Américo,  
Pour enfant, carnavals, Noël… -  
http://musique.italienne.com
TOULOUSE MARKETIN - MARRASSE Laurent,  
Evénementiel d’entreprise - 06 13 55 87 36 -  
www.toulouse-marketing.fr

HEBERGEMENT
Château de ROUAIX,  
Résidence Locative - 06 18 40 74 67 -  
chateauderouaix.e-monsite.com
DUBAC Marie,  
Gîte «La Carle» - 06 21 92 03 75 -  
https://www.gites-de-france.com/fr/occitanie/
haute-garonne/la-carle-31g101419
LABORIE Geneviève,  
Gîtes «Vignes» - 05 61 81 33 70 -  
https://www.gites-de-france.com/fr/occitanie/
haute-garonne/vignes-31g101161
LAMOUROUX Jean Roch,  
Chambres d’Hôtes/ Gîte «Pagnard» -  
05 61 81 92 21/ 06 63 65 72 86 - https://www.
gites-de-france.com/fr/occitanie/haute-ga-
ronne/chambres-pagnard-31g300574
MARQUEZ Joëlle,  
Chambre d’Hôtes - 05 61 27 59 45

Pour tout ajout ou pour toute modification, veuillez 
contacter le secrétariat de mairie

nos commerçants et artisans


